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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 Projet de loi relatif à la protection 

pénale de la propriété littéraire et 
artistique sur internet 

Projet de loi relatif à la protection 
pénale de la propriété littéraire et 

artistique sur internet 

 Article 1er Article 1er 

 

Code de la propriété intellectuelle 

Après l’article L. 331-21 du code 
de la propriété intellectuelle, il est ajouté 
un article L. 331-21-1 ainsi rédigé : 

 

Après l'article L. 331-21 du code 
de la propriété intellectuelle dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2009-669 du 
12 juin 2009 favorisant la diffusion et la 
protection de la création sur internet, il 
est ajouté un article L. 331-21-1 ainsi 
rédigé : 

 
Première partie : La propriété 

littéraire et artistique 
Livre III : Dispositions générales 

relatives au droit d'auteur, aux droits 
voisins et droits des producteurs de 

bases de données 
Titre III : Prévention, procédures et 

sanctions 
Chapitre Ier : Dispositions générales 

 
Section 2 : Mesures techniques de 

protection et d'information 
 

« Art. L. 331-21-1. - Les 
membres de la commission de 
protection des droits, ainsi que ses 
agents habilités et assermentés à cette 
fin dans les conditions déterminées par 
décret en Conseil d’État, peuvent 
constater les infractions prévues au 
présent titre lorsqu’elles sont punies de 
la peine complémentaire de suspension 
de l’accès à un service de 
communication au public en ligne et de 
communication électronique. 

 

« Art. L. 331-21-1. - Les 
membres de la commission de 
protection des droits, ainsi que ses 
agents habilités et assermentés 
mentionnés à l’article L. 331-21, 
peuvent constater les infractions prévues 
au présent titre lorsqu’elles sont punies 
de la peine complémentaire de 
suspension de l’accès à un service de 
communication au public en ligne et de 
communications électroniques 
mentionnée aux articles L. 335-7 et 
L. 335-7-1. 

 

 « Ils peuvent en outre recueillir 
les observations des personnes 
concernées. 

 

Alinéa sans modification 

 « Leurs procès-verbaux font foi 
jusqu’à preuve contraire. » 

 

Alinéa sans modification 

...………………………………………..  
Article 1er bis (nouveau) 

Art. L. 331-22. - Les 
informations sous forme électronique 
concernant le régime des droits afférents 
à une œuvre, autre qu'un logiciel, une 
interprétation, un phonogramme, un 
vidéogramme ou un programme, sont 
protégées dans les conditions prévues au 

 Le code de la propriété 
intellectuelle dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 
précitée est ainsi modifié : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
présent titre, lorsque l'un des éléments 
d'information, numéros ou codes est 
joint à la reproduction ou apparaît en 
relation avec la communication au 
public de l'œuvre, de l'interprétation, du 
phonogramme, du vidéogramme ou du 
programme qu'il concerne. 

 
On entend par information sous 

forme électronique toute information 
fournie par un titulaire de droits qui 
permet d'identifier une œuvre, une 
interprétation, un phonogramme, un 
vidéogramme, un programme ou un 
titulaire de droit, toute information sur 
les conditions et modalités d'utilisation 
d'une œuvre, d'une interprétation, d'un 
phonogramme, d'un vidéogramme ou 
d'un programme, ainsi que tout numéro 
ou code représentant tout ou partie de 
ces informations. 

 

 I. - Le dernier alinéa de l’article 
L. 331-22 est supprimé. 

 

Section 3 : Haute Autorité pour la 
diffusion des œuvres et la protection 

des droits sur internet  
Sous-section 3 : Mission de protection 

des œuvres et objets auxquels est 
attaché un droit d'auteur ou un droit 

voisin  
………………………………………… 

Art. L. 331-25. - Les mesures 
prises par la commission de protection 
des droits sont limitées à ce qui est 
nécessaire pour mettre un terme au 
manquement à l'obligation définie à 
l'article L. 336-3. 
………………………………………… 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
II. – L’article L. 331-25 est 

abrogé. 
 

  
Article 1er ter (nouveau) 

  Le code de la propriété 
intellectuelle dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 
précitée est ainsi modifié : 

 
………………………………………… 

Art. L. 331-26. - Lorsqu'elle est 
saisie de faits susceptibles de constituer 
un manquement à l'obligation définie à 
l'article L. 336-3, la commission de 
protection des droits peut envoyer à 
l'abonné, sous son timbre et pour son 

  
 
 
 
 
 
 



 - 59 -

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
compte, par la voie électronique et par 
l'intermédiaire de la personne dont 
l'activité est d'offrir un accès à des 
services de communication au public en 
ligne ayant conclu un contrat avec 
l'abonné, une recommandation lui 
rappelant les dispositions de l'article 
L. 336-3, lui enjoignant de respecter 
l'obligation qu'elles définissent. Cette 
recommandation contient également une 
information de l'abonné sur l'offre légale 
de contenus culturels en ligne, sur 
l'existence de moyens de sécurisation 
permettant de prévenir les manquements 
à l'obligation définie à l'article L. 336-3 
ainsi que sur les dangers pour le 
renouvellement de la création artistique 
et pour l'économie du secteur culturel 
des pratiques ne respectant pas le droit 
d'auteur et les droits voisins. 
………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
I. - La première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 331-26 est 
complétée par les mots suivants : « et 
l’avertissant des sanctions encourues en 
application des articles L. 335-7 et 
L. 335-7-1 ». 

 

Art. L. 331-35. - Les personnes 
dont l'activité est d'offrir un accès à des 
services de communication au public en 
ligne font figurer, dans les contrats 
conclus avec leurs abonnés, la mention 
claire et lisible des dispositions de 
l'article L. 336-3 et des mesures qui 
peuvent être prises par la commission de 
protection des droits. Elles font 
également figurer, dans les contrats 
conclus avec leurs abonnés, les 
sanctions pénales et civiles encourues en 
cas de violation des droits d'auteur et 
des droits voisins. 

 
En outre, les personnes visées au 

premier alinéa du présent article 
informent leurs nouveaux abonnés et les 
personnes reconduisant leur contrat 
d'abonnement sur l'offre légale de 
contenus culturels en ligne, sur 
l'existence de moyens de sécurisation 
permettant de prévenir les manquements 
à l'obligation définie à l'article L. 336-3 
ainsi que sur les dangers pour le 
renouvellement de la création artistique 
et pour l'économie du secteur culturel 
des pratiques ne respectant pas le droit 
d'auteur et les droits voisins. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Le premier alinéa de l’article 

L. 331-35 est complété par les mots 
suivants : « et en application de l'article 
L. 335-7-1 ». 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 

  
Article 1er quater (nouveau) 

Art. L. 331-36. - La commission 
de protection des droits peut conserver 
les données techniques mises à sa 
disposition pendant la durée nécessaire à 
l'exercice des compétences qui lui sont 
confiées à la présente sous-section. 

 

 L’article L. 331-36 du code de la 
propriété intellectuelle dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2009-669 du 12 juin 
2009 précitée est complété par un 
second alinéa ainsi rédigé : 

 

  « La personne dont l’activité est 
d’offrir un accès à des services de 
communication au public en ligne est 
tenue d’informer la commission de 
protection des droits de la date à 
laquelle elle a débuté la suspension ; la 
commission procède à l’effacement des 
données à caractère personnel relatives à 
l’abonné à l’issue de la période de 
suspension. » 

 

  
Article 1er quinquies (nouveau) 

Art. L. 331-37. - Est autorisée la 
création, par la Haute Autorité, d'un 
traitement automatisé de données à 
caractère personnel portant sur les 
personnes faisant l'objet d'une procédure 
dans le cadre de la présente sous-
section. 

 
Ce traitement a pour finalité la 

mise en œuvre, par la commission de 
protection des droits, des mesures 
prévues à la présente sous-section et de 
tous les actes de procédure afférents. 
……………………………………….. 

 

  
 
 
 
 
 
Au deuxième alinéa de l’article 

L. 331-37 du code de la propriété 
intellectuelle dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 
précitée, les mots : « et de tous les actes 
de procédure afférents » sont remplacés 
par les mots : « , de tous les actes de 
procédure afférents, et de l'information 
des organismes de défense 
professionnelle et des sociétés de 
perception et de répartition des droits 
des éventuelles saisines de l’autorité 
judiciaire ainsi que des notifications 
prévues au cinquième alinéa de l’article 
L. 335-7 ». 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 

Code de procédure pénale Article 2 Article 2 

Livre II : Des juridictions de 
jugement 

Titre II : Du jugement des délits 
Chapitre Ier : Du tribunal 

correctionnel 
 

Section II : De la composition du 
tribunal et de la tenue des audiences 

 

I. - Après le onzième alinéa de 
l’article 398-1 du code de procédure 
pénale (9°), il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

Sans modification 

Art. 398-1. - Sont jugés dans les 
conditions prévues au troisième alinéa 
de l'article 398 : 
………………………………………… 

 
 
 
 
Toutefois, le tribunal statue 

obligatoirement dans les conditions 
prévues par le premier alinéa de l'article 
398 lorsque le prévenu est en état de 
détention provisoire lors de sa 
comparution à l'audience ou lorsqu'il est 
poursuivi selon la procédure de 
comparution immédiate. Il statue 
également dans les conditions prévues 
par le premier alinéa de l'article 398 
pour le jugement des délits prévus au 
présent article lorsque ces délits sont 
connexes à d'autres délits non prévus 
par cet article. 

 

 
 
 
 
« 10° Les délits prévus aux 

articles L. 335-2, L. 335-3 et L. 335-4 
du code de la propriété intellectuelle. » 

 

 

Section VII : De la procédure 
simplifiée 

II. - Après le sixième alinéa de 
l’article 495 du même code (5°), il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. 495. - Peuvent être soumis à 
la procédure simplifiée prévue à la 
présente section : 
…………………………………………. 

 
 
 
 
Cette procédure n'est pas 

applicable : 
 
1° Si le prévenu était âgé de 

moins de dix-huit ans au jour de 
l'infraction ; 

 
 
 
 
« 6° Les délits prévus aux 

articles L. 335-2, L. 335-3 et L. 335-4 
du code de la propriété intellectuelle. » 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
2° Si la victime a formulé, au 

cours de l'enquête, une demande de 
dommages et intérêts ou de restitution, 
ou a fait directement citer le prévenu 
avant qu'ait été rendue l'ordonnance 
prévue à l'article 495-1 ; 

 
3° Si le délit prévu par le code de 

la route a été commis en même temps 
qu'une contravention ou qu'un délit 
d'homicide involontaire ou d'atteinte 
involontaire à l'intégrité de la personne. 

 
Le ministère public ne peut 

recourir à la procédure simplifiée que 
lorsqu'il résulte de l'enquête de police 
judiciaire que les faits reprochés au 
prévenu sont établis et que les 
renseignements concernant la 
personnalité de celui-ci, et notamment 
ses charges et ses ressources, sont 
suffisants pour permettre la 
détermination de la peine. 

 

Code de la propriété intellectuelle Article 3 Article 3 

Première partie : La propriété 
littéraire et artistique 

Livre III : Dispositions générales 
relatives au droit d'auteur, aux droits 
voisins et droits des producteurs de 

bases de données 
Titre III : Prévention, procédures et 

sanctions 
Chapitre V : Dispositions pénales. 

 
Art. L. 335-1. - Les officiers de 

police judiciaire compétents peuvent 
procéder, dès la constatation des 
infractions prévues aux articles L. 335-4 
à L. 335-4-2, à la saisie des 
phonogrammes et vidéogrammes 
reproduits illicitement, des exemplaires 
et objets fabriqués ou importés 
illicitement, de tout exemplaire, produit, 
appareil, dispositif, composant ou 
moyen portant atteinte aux mesures 
techniques et aux informations 
mentionnées respectivement aux articles 
L. 331-5 et L. 331-11 ainsi qu'à la saisie 
des matériels spécialement installés en 
vue de tels agissements. 

Après l’article L. 335-6 du code 
de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un nouvel article ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
………………………………………… 
 

 « Art. L. 335-7. - Lorsque 
l’infraction est commise au moyen d’un 
service de communication au public en 
ligne ou de communications 
électroniques, les personnes coupables 
des infractions prévues aux articles 
L. 335-2, L. 335-3 et L. 335-4 peuvent 
en outre être condamnées à la peine 
complémentaire de suspension de 
l’accès à un service de communication 
au public en ligne ou de 
communications électroniques pour une 
durée maximale d’un an, assortie de 
l’interdiction de souscrire pendant la 
même période un autre contrat portant 
sur un service de même nature auprès de 
tout opérateur. 

 

« Art. L. 335-7. - Alinéa sans 
modification 

 « Lorsque ce service est acheté 
selon des offres commerciales 
composites incluant d'autres types de 
services, tels que services de téléphonie 
ou de télévision, les décisions de 
suspension ne s'appliquent pas à ces 
services. 

 

Alinéa sans modification 

 « La suspension de l'accès 
n'affecte pas, par elle-même, le 
versement du prix de l'abonnement au 
fournisseur du service. L'article 
L. 121-84 du code de la consommation 
n'est pas applicable au cours de la 
période de suspension. 

 

Alinéa sans modification 

 « Les frais d'une éventuelle 
résiliation de l'abonnement au cours de 
la période de suspension sont supportés 
par l'abonné. 

 

Alinéa sans modification 

 « Lorsque la décision est 
exécutoire, la peine complémentaire 
prévue au présent article est portée à la 
connaissance de la Haute autorité pour 
la diffusion des œuvres et la protection 
des droits sur internet, qui la notifie à la 
personne dont l'activité est d'offrir un 
accès à des services de communication 
au public en ligne afin qu’elle mette en 
œuvre, dans les meilleurs délais, la 
suspension à l’égard de l'abonné 

« Lorsque la décision est 
exécutoire, la peine complémentaire 
prévue au présent article est portée à la 
connaissance de la Haute autorité pour 
la diffusion des œuvres et la protection 
des droits sur internet, qui la notifie à la 
personne dont l'activité est d'offrir un 
accès à des services de communication 
au public en ligne afin qu’elle mette en 
œuvre, dans un délai de quinze jours au 
plus à compter de la notification, la 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
concerné. 

 
suspension à l’égard de l'abonné 
concerné. 

 
 « Le fait, pour la personne dont 

l'activité est d'offrir un accès à des 
services de communication au public en 
ligne, de ne pas mettre en œuvre la 
peine de suspension qui lui a été notifiée 
est puni d'une amende de 3 750 €. 

 

« Le fait, pour la personne dont 
l'activité est d'offrir un accès à des 
services de communication au public en 
ligne, de ne pas mettre en œuvre la 
peine de suspension qui lui a été notifiée 
est puni d'une amende maximale de 
5 000 euros. 

 
 « Lorsque le règlement le 

prévoit, la peine complémentaire définie 
au présent article peut être prononcée à 
l’encontre des personnes reconnues 
coupables des contraventions de la 
cinquième classe prévues par le présent 
code. Dans ce cas, la durée maximale de 
la suspension est de un mois. » 

 

Alinéa supprimé 

Code de procédure pénale 
Livre V : Des procédures d'exécution 

Titre VIII : Du casier judiciaire 
………………………………………… 

Art. 777. - Le bulletin n° 3 est le 
relevé des condamnations suivantes 
prononcées pour crime ou délit, 
lorsqu'elles ne sont pas exclues du 
bulletin n° 2 : 
………………………………………… 

3° Condamnations à des 
interdictions, déchéances ou incapacités 
prononcées sans sursis, en application 
des articles 131-6 à 131-11 du code 
pénal, pendant la durée des 
interdictions, déchéances ou 
incapacités ; 
………………………………………… 

Le bulletin n° 3 peut être réclamé 
par la personne qu'il concerne, il ne doit, 
en aucun cas, être délivré à un tiers. 

 

 « Les dispositions du 3° de 
l'article 777 du code de procédure 
pénale ne sont pas applicables à la peine 
complémentaire prévue par le présent 
article. » 

 

  
Article 3 bis (nouveau) 

  Après l’article L. 335-7 du code 
de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un article L. 335-7-1 ainsi rédigé : 

 
  « Art. L. 335-7-1 - Pour les 

contraventions de la cinquième classe 
prévues par le présent code, lorsque le 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
règlement le prévoit, la peine 
complémentaire définie à l’article 
L. 335-7 peut être prononcée selon les 
mêmes modalités en cas de négligence 
caractérisée, à l’encontre du titulaire de 
l’accès à un service de communication 
au public en ligne ou de 
communications électroniques 
préalablement averti par la commission 
de protection des droits en application 
de l’article L. 331-26, par voie d’une 
lettre remise contre signature ou de tout 
autre moyen propre à établir la preuve 
de la date d’envoi de la 
recommandation. Dans ce cas, la durée 
maximale de la suspension est de un 
mois. » 

 
  « Le fait pour la personne 

condamnée à la peine complémentaire 
prévue par le présent article de ne pas 
respecter l’interdiction de souscrire un 
autre contrat d’abonnement à un service 
de communication au public en ligne et 
de communications électroniques 
pendant la durée de la suspension est 
puni d’une amende de 3 750 euros ». 

 

Code de la propriété intellectuelle 
 

Article 3 ter (nouveau) 

Première partie : La propriété 
littéraire et artistique 

Livre III : Dispositions générales 
relatives au droit d'auteur, aux droits 
voisins et droits des producteurs de 

bases de données 
Titre III : Prévention, procédures et 

sanctions 
Chapitre VI : Prévention du 

téléchargement et de la mise à 
disposition illicites d'œuvres et 
d'objets protégés par un droit 

d'auteur ou un droit voisin 
 

  

………………………………………… 
Art. L. 336-3. - La personne 

titulaire de l'accès à des services de 
communication au public en ligne a 
l'obligation de veiller à ce que cet accès 
ne fasse pas l'objet d'une utilisation à 
des fins de reproduction, de 
représentation, de mise à disposition ou 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
de communication au public d'œuvres 
ou d'objets protégés par un droit 
d'auteur ou par un droit voisin sans 
l'autorisation des titulaires des droits 
prévus aux livres Ier et II lorsqu'elle est 
requise. 

 
Le manquement de la personne 

titulaire de l'accès à l'obligation définie 
au premier alinéa n'a pas pour effet 
d'engager la responsabilité pénale de 
l'intéressé. 

 

 
 
 
 
 
 
Le dernier alinéa de l’article 

L. 336-3 du code de la propriété 
intellectuelle dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 
précitée est complété par les mots 
suivants : « , sous réserve des 
dispositions des articles L. 335-7 et 
L. 335-7-1 ». 

 

Code pénal Article 4 Article 4 

Livre IV : Des crimes et délits contre 
la nation, l'État et la paix publique 

Titre III : Des atteintes à l'autorité de 
l'État 

Chapitre IV : Des atteintes à l'action 
de justice 

Section 3 : Des atteintes à l'autorité 
de la justice 

 

  

Art. 434-41. - Est punie de deux 
ans d'emprisonnement et de 
30 000 euros d'amende la violation, par 
le condamné, des obligations ou 
interdictions résultant des peines de 
suspension ou d'annulation du permis de 
conduire, d'interdiction de conduire 
certains véhicules terrestres à moteur, 
d'interdiction de paraître dans certains 
lieux ou de rencontrer certaines 
personnes, d'obligation d'accomplir un 
stage, d'interdiction de détenir ou de 
porter une arme, de retrait du permis de 
chasser, d'interdiction de détenir un 
animal, d'interdiction d'émettre des 
chèques ou d'utiliser des cartes de 
paiement, de fermeture d'établissement 
ou d'exclusion des marchés publics 
prononcées en application des articles 
131-5-1, 131-6, 131-10, 131-14, 131-16 
ou 131-17. 

 
 
 
 

…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la fin du premier alinéa de 

l’article 434-41 du code pénal, après les 
mots : « ou 131-17 » sont ajoutés les 
mots : « , d’interdiction de souscrire un 
nouveau contrat d’abonnement à un 
service de communication au public en 
ligne et de communication 
électronique. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la fin du premier alinéa de 

l’article 434-41 du code pénal, après les 
mots : « ou 131-17 » sont ajoutés les 
mots : « , d’interdiction de souscrire un 
nouveau contrat d’abonnement à un 
service de communication au public en 
ligne et de communications 
électroniques résultant de la peine 
complémentaire prévue en matière 
délictuelle par l’article L. 335-7 du code 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 de la propriété intellectuelle. » 
  

Article 4 bis (nouveau) 

  I. - Le code de la propriété 
intellectuelle dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 
précitée est ainsi modifié : 

 
  A. – A l’article L. 331-17, la 

référence : « L. 331-26 » est remplacée 
par la référence : « L. 331-25 » ; 

 
  B. – Aux articles L. 331-5, 

L. 331-6, L. 331-7, L. 331-41, L. 331-44 
et L. 342-3-1, la référence : 
« L. 331-39 » est remplacée par la 
référence : « L. 331-31 » ; 

 
  C. – Aux articles L. 331-5 et 

L. 331-44, la référence : « L. 331-40 » 
est remplacée par la référence : 
« L. 331-32 » ; 

 
  D. – Aux articles L. 331-6, 

L. 331-39 et L. 342-3-1, les références :  
L. 331-41 à L. 331-43 et L. 331-45 » 
sont remplacées par les références : 
« L. 331-33 à L. 331-35 et L. 331-37 » ; 

 
  E. – Les articles L. 331-26, 

L. 331-32, L. 331-35, L. 331-36, 
L. 331-37, L. 331-38, L. 331-39, 
L. 331-40, L. 331-41, L. 331-42, 
L. 331-43, L. 331-44 et L. 331-45 
deviennent respectivement les articles 
L. 331-25, L. 331-26, L. 331-27, 
L. 331-28, L. 331-29, L. 331-30, 
L. 331-31, L. 331-32, L. 331-33, 
L. 331-34, L. 331-35, L. 331-36 et 
L. 331-37. 

 
  II. - Au II de l'article 19 de la loi 

n° 2009-669 du 12 juin 2009 précitée, la 
référence : « L. 331-45 » est remplacée 
par la référence : « L. 331-37 ». 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 

Article 5 Article 5 

 La présente loi est applicable sur 
l’ensemble du territoire de la 
République, à l’exception de la 
Polynésie française. 

 

Sans modification 
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